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24 HEURES AVEC 
LES ACROBATES DU VENT

texte et photos : philippe heitz



© Ph.Heitz

voir l’éolien comme 
vous ne l’avez jamais vu

les clés de l’éolien

lundi 27 mars à 19h30
une visioconférence de  Philippe HEITZ,

maire de Burdignes (42), journaliste indépendant 

webinaire de l’Association des Maires Ruraux de France 

Tous les fondamentaux sur l’éolien sont abordés

* petit et grand éolien
* comment c’est fait
* comment ça marche
* gens de l’éolien

* paysages

* étude de vent
* réseau et mix électrique
* production

* oiseaux et chauves-souris

* hydrogéologie
* bruit et acoustique

en première partie :

www.ailesdetaillard.fr

en seconde partie, présentation du projet éolien partagé des Ailes de 
Taillard, porté par la Communauté de Communes des Monts du Pilat (Loire) 

http://www.ailesdetaillard.fr


les Ailes de Taillard
 LE  PROJET  ÉOLIEN PARTICIPATIF

DES MONTS DU PILAT

Philippe Heitz     2023 St-Agrève

* chronologie 

* actionnariat citoyen
* SAS les Ailes de Taillard 

* information publique 

50 %
25 %

25 %
* retombées fiscales 

prévoir et tenir

embarquer

partager

structurer

rémunérer



études 
préalables

2006  2009 - 2011

étude ZDE 
concertation

2010
création 

2012 

choix du 
développeur 
AÉROWATT

2012 - 2013

études de vent et 
environnement

2013
création

SAS

2014 

dépôt 
permis de 
construire 
et ICPE

2015 

instruction 
PC et 
ICPE 

2018    

construction
du parc

exploitation

démantèlement
ou

renouvellement

augmentation de 
capital de la SAS

2016 2017 
recours

20452024 ?2023

obtention 
autorisations

2020    

arrêt TA Lyon
favorable 

arrêt CAA Lyon
favorable 

recours 
Conseil 
d’État

prévoir et tenir



Alain Cabanes, ancien Pdt de la CC de St-
Agrève, reçoit les élus de la Communauté 
de Communes des Monts du Pilat (24/10/2008)

embarquer



déc. 2008 conseil communautaire
CC des Monts du Pilat

Analyse graphique du positionnement des élus

axe du discours positif

négatif

axe des actes

je bloque je  ralentis j’avance



2009-2010 
Étude ZDE

bureau d’études 
Énergies Territoires 
Développement
(ETD Roanne)

ZDE validée par le 
Préfet de la Loire 
en octobre 2011

- 1 atelier 
d’information
- 1 réunion 
publique

- page site CCMP
- tiré à part 

bulletin CCMP

Comité de Pilotage ZDE



4  RÉUNIONS  TUPPERWATT  EN  AVRIL  2013 : 
Planfoy, Marlhes, St-Julien-Molin-Molette, Bourg-Argental

St-Julien-Molin-Molette 21 avril 2013 

partager







1ère  RÉUNION  DU  COLLÈGE  DES  CITOYENS  
le 26  juin 2013 

à  Bourg-Argental

structurer



 LA  BALADE  ÉOLIENNE  À  TAILLARD  le  22 septembre 2013    



PROJET ÉOLIEN PARTICIPATIF DES AILES DE TAILLARD
juin 2018



 LA  BALADE  
ÉOLIENNE  

 À  BURDIGNES  
 le  22 septembre 

2013    



 LA  BALADE  ÉOLIENNE  À  TAILLARD  le  22 septembre 2013    



CRÉATION  DE  LA  SAS  LES  AILES  DE  TAILLARD   
15  novembre  2013 à St-Sauveur-en-Rue   



CRÉATION  DE  LA  SAS  LES  AILES  DE  TAILLARD   
15  novembre  2013 à St-Sauveur-en-Rue   
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Les retombées économiques et fiscales pour les 
collectivités locales

En tant qu’activité économique, une installation éolienne génère différents
revenus fiscaux, au titre notamment des taxes foncières, de la Cotisation
Foncière des Entreprises, de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des
Entreprises et de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de
Réseaux. Ces revenus fiscaux sont de l’ordre de 10 à 15 000 euros par MW
et par an (en moyenne 7500€ pour le bloc communal et 4500€ pour le
bloc des collectivités), qui sont redistribués entre les différentes
collectivités en fonction principalement du régime fiscal de l’établissement
public de coopération intercommunale auquel appartient la commune
d’implantation.

… et contribue aux budgets des collectivités

Le produit de l’IFER est réparti entre la commune d’accueil, le département et l’Etablissement Public de Coopération
Intercommunale (EPCI), une structure administrative regroupant plusieurs communes. En fonction de l’appartenance ou
non de la commune à un EPCI (selon le choix de fiscalité locale), la répartition du fruit de l’IFER est différente :

Commune isolée
EPCI à fiscalité 

additionnelle (FA)

EPCI à fiscalité 
professionnelle 
de zone (FPZ)

EPCI à fiscalité 
éolienne unique 

(FEU)

EPCI à fiscalité 
professionnelle 

unique (FPU)

Composantes de 
l'IFER relatives 
aux éoliennes

20% Commune
80% Département

20% Commune
50% EPCI

30% Département

70% EPCI
30% Département

Zoom sur l’IFER

3 MW 
installés

30-45 k€ de 
revenus 
fiscaux

La résilience de la filière Les retombées économiques La consolidation de l’industrie nationale Les Corporate PPA

L’ÉCONOMIE

www.fee.asso.frFrance Énergie Éolienne :

rémunérer



la transition énergétique avec le scénario négaWatt

ébriété

inefficacité

fossiles et 
nucléaire

www.negawatt.org

http://www.negawatt.org


St-Agrève

Ailes ...
elles n’émettent aucun gaz  

elles ne polluent pas l’air qui les anime

elles ne produisent pas de déchets radioactifs 

Elles ne brûlent aucun combustible

Elles font notre électricité , 
elles créent de l’emploi et 
des ressources nouvelles 
pour nos communes rurales... 

elles ne détruisent pas de récoltes      
        pour faire du carburant 

elles...nos éoliennes.

elles sont démontables et recyclables ...

Philippe Heitz 
2008

©

Elles captent l’énergie du 
vent, gratuite et 
inépuisable ... 


